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Actualité du dialogue social
« Il existe aussi en France  
des pratiques de dialogue 

social et de négociations. »  
Quel est votre regard  
sur les évolutions  
du dialogue social  
ces dernières années ? 
Maud Stéphan : Il apparaît plus 
de tensions depuis le début 2022 
au niveau social, sous l’effet de 
l’inflation et de la crise éner-
gétique. Cela se traduit par un 
certain nombre de mouvements 
sociaux dans les entreprises, 
pour certains médiatisés, voire 
surmédiatisés. C’est une réalité 
bien sûr et la France, avec 114 
jours de grève par an pour 1000 
salariés, remporte la palme des 
pays grévistes. Mais, il existe 
en France d’autres réalités, plus 
silencieuses, à savoir des pra-
tiques de négociations ancrées 
dans les entreprises. 

Les ordonnances Travail de 
2017 ont encouragé la négocia-

tion en entreprise, et, en ce 
sens, elles atteignent leurs 
objectifs. La Dares indique par 
exemple que :

  Près de 80 000 accords ont 
été signés en France en 2021 
dans les entreprises. 

  Ce chiffre est en forte pro-
gression (+ 20 % sur 5 ans)

  Ce sont dans les petites en-
treprises que l’on observe la 
plus forte progression, avec 
un bond de 65 %.

  La propension à signer est 
en moyenne de 90 % de la 
part des syndicats et les plus 
contestataires signent à plus 
de 80 %.

La France est donc certes un 
pays de conflits sociaux mais 
c’est la partie émergée de l’ice-
berg. 

ANALYSE. Négociations, élargissement des thématiques, échanges 
en présentiel et distanciel... Décryptage de l’actualité du dialogue 
social avec Maud Stéphan, déléguée générale de Réalités du 
Dialogue Social.

Propos recueillis par Anaïs Coulon, ANDRH

Par Maud Stéphan, 
déléguée générale de 
Réalités du Dialogue Social

Réalités  
du Dialogue  
Social en chiffres :

  350 membres

  Créée en 1991

  7 thématiques analysées
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La crise du Covid  
a permis d’assouplir les 
règles du dialogue social.  
Quel constat faites-vous 
deux ans et demi après  
le début de la crise ?
M.S. : D’une façon générale 
la période a été nourrie en 
dialogue, en particulier dans 
les entreprises où préexistait 
une forte culture du dialogue 
social, pour trouver rapide-
ment des solutions face à la 
crise sanitaire. Dans la ma-
jeure partie des entreprises, 
les partenaires sociaux ont 
beaucoup échangé, parfois 
tous les jours.

Concernant les modalités 
du d ia log ue socia l ,  nous 
ne sommes pas revenus au 
monde d’avant. Le mode de 
réunion à distance a parfois 
perduré jusqu’à l ’été 2022 . 
Les pratiques sont très hété-
rogènes en la matière mais 
nous remarquons que les en-
treprises s’organisent peu en 
mode hybride  : les échanges 
sont soit à 100% en présentiel, 
soit à 100% en distanciel. 

La période Covid et les confi-
nements que nous avons vé-
cus peuvent permettre au 
dialogue social d ’innover, 
en adaptant les modalités en 
fonction du type d’instances 
et des sujets. Cependant, le 
retour d’expérience est en-
core frais et cette nouvelle 
organisation du dialogue so-
cial est toujours en cours de 
réflexion au sein des organi-
sations.

Les thématiques relevant 
du dialogue social  
s’élargissent au fil des 
années. Les formations 
des élus et des membres 
de direction suivent-elles 
le rythme ? 
M.S. : En effet, les thèmes trai-
tés – qu’ils relèvent de la né-
gociation obligatoire ou non – 
s’orientent de plus en plus vers 
des sujets sociétaux (qualité de 
vie au travail, environnement, 
salariés aidants, emploi des 
seniors…). Cela pose alors la 
question de la place de l’entre-
prise et du dialogue social sur 
certains terrains, à la limite 
entre vie professionnelle et vie 
personnelle.

Cet élargissement des sujets 
traités se percute aussi avec 
la réduction du nombre d’élus 
suite aux ordonnances Travail. 
Ces derniers se retrouvent 
ainsi avec une explosion des 
champs d’expertises et doivent 
devenir de plus en plus généra-
listes. Bien évidemment se pose 
la question de leur formation et 
de leur appétence à négocier 
sur une plus grande variété 
de sujets. Cette problématique 
concerne aussi l’autre partie de 
la table de négociations. 

Si les membres de direction, 
dans les grandes entreprises, 
peuvent s’appuyer sur leurs 
experts internes pour traiter de 
sujets techniques ou nouveaux 
– la RSE, l’environnement, les 
aspects juridiques etc. – il n’en 
est pas de même pour les diri-
geants de PME qui, parfois, ne 

La période Covid 
et les confinements 
que nous avons 
vécus peuvent 
permettre  
au dialogue social 
d’innover,  
en adaptant  
les modalités  
en fonction du type 
d’instances  
et des sujets. 
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sont même pas outillés d’un 
service RH. L’enjeu de forma-
tion est tout autant crucial 
pour eux ; par exemple, les 
nouvelles prérogatives envi-
ronnementales des CSE leur 
sont également imposées.
Enfin, la sensibilisation et 
la formation doivent aussi 
concerner les managers ! Ils 
ont en effet besoin de com-
prendre les enjeux des sujets 
négociés, et le contenu des ac-
cords afin de pouvoir les ex-
pliquer à leurs équipes et les 
mettre en œuvre au quotidien.

Quels seront les sujets 
phares en matière  
de dialogue social  
en 2023 ?
M.S. : Les sujets pour 2023 
identifiés par Réalités du Dia-
logue Social sont les suivants :

  Le temps de travail (semaine 

de 4 jours, aménagement du 
temps de travail…)

  Le pouvoir d’achat et les  
rémunérations

  L’emploi des seniors
  Le sens au travail
  Les aidants familiaux 
  La transition écologique. Le 
sujet de la sobriété énergé-
tique va peut-être mettre 
autour de la table les parte-
naires sociaux sur ce thème 
précis (traité aujourd’hui 
sous forme de «  clauses 
vertes  » dans d’autres ac-
cords).

Quelle est l’actualité  
de Réalités du Dialogue 
Social et vos projets 
futurs ?
M.S. : Nous travaillons sur le 
suivi de carrière et les com-
pétences des administrateurs 
salariés. Sous l’effet des lois  

Rebsamen (2015) et Pacte 
(2019), il y a de plus en plus 
d’administrateurs salariés et 
de plus en plus jeunes. Se pose 
donc la question de leur par-
cours professionnel à l’issue 
de leur mandat et de la valori-
sation de leurs compétences. 
Cela devient un sujet RH.

D’autre part, nous avons lan-
cé cette année un nouveau 
groupe de réflexion intitulé 
«  un dialogue social au ser-
vice de la qualité du travail » 
en lien avec la question du 
sens. Nous souhaitons ainsi 
analyser comment le «  sens 
au travail » peut être intégré 
dans le dialogue social.

L’autodiagnostic environnemental  
de Réalités du Dialogue Social
Afin d’éclairer les pratiques des partenaires sociaux sur l’engagement environnemental,  
Réalités du Dialogue Social a lancé un outil d’autodiagnostic gratuit, composé de 2 étapes.

Étape 1 : Calculer la maturité environnementale de l’organisation, sur la base des pratiques 
existantes, selon 5 thèmes : 

  le respect environnemental par l'entreprise 

  la gouvernance environnementale 

  le degré d'engagement de la politique environnementale 

  la sensibilisation du corps social 

  la maturité du dialogue.

Étape 2 : accéder, en fonction du résultat obtenu, à un scénario à mettre en œuvre à court, 
moyen et long terme et à des solutions concrètes.
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